
DEPARTEMENT DE 
LA HAUTE-SAVOIE

***
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OBJET :

Observatoire local des
loyers de Haute-
Savoie - adhésion

d’Annemasse Agglo
au titre de l’année

2025

N° BC_2025_0135

REPUBLIQUE FRANCAISE

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION
ANNEMASSE – LES VOIRONS – AGGLOMERATION

SIEGE : 11, AVENUE EMILE ZOLA – 74100 ANNEMASSE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU BUREAU

Séance du : 14 octobre 2025

Convocation du : 7 octobre 2025

Nombre de membres en exercice au jour de la séance : 19

Président de séance : Gabriel DOUBLET

Secrétaire de séance : Antoine BLOUIN

Membres présents :
Guillaume  MATHELIER,  Laurent  GILET,  Christian  DUPESSEY,  Dominique
LACHENAL,  Yves  CHEMINAL,  Bernard  BOCCARD,  Marion  BARGES-
DELATTRE,  Anny MARTIN,  Jean-Paul  BOSLAND,  Antoine  BLOUIN,  Denis
MAIRE,  Jean-Luc  SOULAT,  Pauline  PLAGNAT-CANTOREGGI,  Gabriel
DOUBLET, Véronique FENEUL, Nadine JACQUIER, Marie-Jeanne MILLERET

Représentés :
Patrick ANTOINE par Véronique FENEUL 

Excusés :
Louiza LOUNIS

***

Vu la délibération du conseil communautaire du 16 octobre 2024 n°CC_2024_0117 mettant à jour
les délégations de pouvoirs du conseil au profit du bureau et notamment le paragraphe n°B-2 de
son annexe,

Vu la loi n°89-462 du 6 juillet 1986 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification
de la loi n°86-1290 du 23 décembre 1986 ;

Vu le décret n°2014-1334 du 5 novembre 2014 relatif aux observatoires locaux des loyers ;

Vu l’arrêté du 10 novembre 2014 relatif aux observatoires locaux des loyers ;

Considérant que la loi pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014 a
rendu obligatoire la mise en place d’observatoires locaux des loyers au sein des zones tendues,
soumises à la taxe sur les logements vacants ; 

Pour observer au mieux les marchés locatifs locaux et informer en toute transparence les citoyens,
l’Etat  et  ses  partenaires  ont  mis  en  place  un  réseau  d’observatoires  locaux  des  loyers.  Ces
observatoires constituent un outil pour le pilotage des politiques publiques de l’habitat, un outil
pour la transparence du marché locatif, et produisent des informations sur les montants de loyer
des logements du secteur privé (donc hors  logements  sociaux).  La méthode de collecte et de
traitement  des  données est  définie  par  l’Agence  Nationale  pour  l’Information sur  le  Logement
(ANIL). 

Sur le département de la Haute-Savoie, seule l’ADIL 74 a été pressentie et sollicitée pour porter
l’observatoire local des loyers. L’ADIL 74 fait partie du réseau ANIL qui compte 82 agences sur
l’ensemble du territoire national. 

L’Observatoire Local des Loyers de la Haute-Savoie a été lancé en 2022 et agréé le 27 juillet 2023
par arrêté du Ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires. Sur l’année
2025, le périmètre de collecte comprend les unités urbaines d’Annecy, d’Annemasse, de Cluses et
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de  Thonon,  et  7  zones  d’observation  (2  sur  l’unité  urbaine  d’Annecy,  3  sur  l’unité  urbaine
d’Annemasse, 1 sur l’unité urbaine de Thonon-les-Bains et 1 sur l’unité urbaine de Cluses.)

Le budget 2025 de l’Observatoire Local des Loyers s’établit à 148 795 €, et est co-financé par
l’Etat, le CD 74 et les EPCI concernés. 

La participation d’Annemasse Agglo s’élève à 10 027 €, à laquelle il convient d’ajouter 11 000 €
pour la sur-collecte de données requise dans le cadre de la candidature au dispositif d’encadrement
des loyers.

Le Bureau Communautaire, entendu l’exposé du rapporteur,

Après en avoir délibéré :
A l’unanimité,

DECIDE :

D’APPROUVER le renouvellement de l’adhésion d’Annemasse Agglo à l’observatoire local des loyers
de Haute-Savoie porté par l’ADIL 74 ; 

D’ATTRIBUER à l’ADIL 74 une subvention total de 21 027 € pour 2025 et d’imputer la dépense sur
le chapitre 6574 gestionnaire PLH du BP 2025 ; 

D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer la convention ainsi que toutes les pièces
nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Pour le président et par délégation,

#signature1#

Le secrétaire de séance,

#signature2#

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo dans le délai de deux mois à
compter de sa publication ou de sa notification. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble
dans le délai de deux mois à compter de la notification de la délibération ou de sa date de publication, ou à compter de la réponse d’Annemasse
Agglo, si un recours gracieux a été préalablement déposé.
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Signé électroniquement par : Gilles RAVINET

Date de signature : 14/10/2025

Qualité : Agglo - DGS

Signé électroniquement par : Antoine BLOUIN

Date de signature : 14/10/2025

Qualité : Agglo - Secretaire Bureau Communautaire
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Annexe 3 

Evolution du périmètre d’observation - Collecte 2025 

 

Nouveau zonage validé par l’ADIL et l’ANIL fin 2024 ◉ 4 unités urbaines  • Annecy • Annemasse • Thonon-les-Bains • Cluses ◉ 7 zones d’observation • 2 sur l’UU Annecy • 3 sur l’UU Annemasse • 1 correspondant à l’UU Thonon-les-Bains • 1 correspondant à l’UU Cluses ◉ 101 communes (incluant la partie de l’UU de Thonon hors PLV) 

 ◉ 15 EPCI 
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